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La structuration et la diffusion des statistiques de l’environnement 

1. Améliorer la diffusion des informations sur l’environnement
Le Conseil note avec satisfaction la mise à disposition de très nombreuses informations sur le thème de 

l’environnement, dont la production ne relève pas toujours des mêmes finalités. Dans ce contexte, il invite 

les services producteurs à s’assurer de la cohérence, de la hiérarchisation et de la lisibilité des informations 

mises à disposition.

2. Compléter l’information fournie par les comptes de l’environnement
Le Conseil constate avec satisfaction les progrès réalisés dans la mise en œuvre des comptes de 

l’environnement. Il encourage les services producteurs à compléter les comptes environnementaux par des 

données et publications connexes pour mieux appréhender et interpréter les interrelations entre économie et

environnement.

3. Quantifier les emplois de la transition écologique au niveau territorial
Le Conseil constate les difficultés des territoires pour quantifier l’emploi lié à la transition écologique, en lien 

avec les enjeux d’emplois-métiers-formations. Il note le rôle de la statistique publique dans la mise en place 

de méthodologies communes et de langage partagé. Il souligne par ailleurs l’intérêt de se rapprocher de 

sources de données complémentaires. Il prend note du besoin de synergies entre acteurs et de 

gouvernance spécifiques à chaque territoire.

La mesure des systèmes géo-physiques

4. Mieux mesurer la qualité des sols à un niveau local
Le Conseil soutient les travaux visant à améliorer la mesure de la qualité des sols, en utilisant notamment de

nouvelles sources comme les photos satellitaires, tout en maintenant les campagnes de mesure sur le 

terrain. Il encourage les services producteurs à enrichir leur offre en indicateurs locaux mesurant le plus 

précisément possible la qualité des sols.

5. Expertiser les statistiques sur les émissions de gaz à effet de serre
Le Conseil souligne l’importance de mesurer les émissions de gaz à effet de serre. Il réaffirme la nécessité 

d’expertiser la qualité des statistiques actuellement produites et leur capacité à fournir des indicateurs de 

pilotage des politiques publiques conduites en la matière.

Les impacts sur la société humaine 

6. Mesurer la présence et la teneur de sources de nuisances
Le Conseil constate que les nuisances produites par certaines sources ne sont pas mesurées (en particulier 

celles liées aux phénomènes récents comme la pollution lumineuse ou les ondes électro-magnétiques) ou le 

sont partiellement (comme les nuisances sonores). Il note que les données ne sont pas toutes disponibles 

au niveau territorial approprié. C’est pourquoi il recommande que des travaux soient menés, afin de disposer

d’informations sur la présence et la teneur des sources de nuisance à un niveau géographique fin.

7. Évaluer le coût des catastrophes naturelles
Le Conseil observe la multiplication des catastrophes naturelles. Il note le besoin d’informations sur les 
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principaux aléa permettant d’en mesurer les coûts liés aussi bien aux impacts des catastrophes qu’aux 

dépenses de prévention. Une attention particulière sera portée aux inégalités notamment territoriales de ces 

impacts. Il souhaite que des évaluations soient faites, en lien avec le cadre d’indicateurs adopté au niveau 

international sous l’égide de l’Organisation des Nations Unies.

8. Approfondir le lien entre l’état de santé et l’environnement
Le Conseil souhaite que le lien entre la qualité de l’environnement et l’état de santé des populations soit 

approfondi. Pour cela, il soutient les travaux ayant pour objet de produire des indicateurs environnementaux 

pertinents à relier aux données individuelles de santé. Il veillera en particulier à la cohérence des 

déclinaisons locales des recommandations nationales, issues par exemple du Plan National Santé 

Environnement (PNSE).

L’économie circulaire 

9. Mieux définir et mesurer l’économie circulaire
Le Conseil encourage la poursuite de travaux sur la définition et la mesure de l’économie circulaire. Il 

demande que la question du traitement et du recyclage des déchets, qu’ils soient ménagers ou industriels, 

soit étudiée prioritairement.

10. Mesurer le gaspillage alimentaire
Le Conseil note que le gaspillage alimentaire est un sujet d’actualité d’importance. Or les données 

permettant sa mesure sont peu nombreuses et d’origines diverses. Le Conseil recommande un 

rapprochement des systèmes d’informations, afin de disposer de données précises, cohérentes et les plus 

complètes possibles sur ce phénomène, en cohérence avec les méthodologies adoptées au niveau 

international (Eurostat, Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, Programme de 

Nations Unies pour l’environnement).

11. Prendre en compte la traçabilité dans les systèmes d’information statistique
Le Conseil prend note des besoins d’informations croissants sur la traçabilité des produits à un niveau fin. Il 

propose d’amorcer une réflexion prospective sur la prise en compte de cette traçabilité à des fins de 

statistique publique.
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